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Q ue du bonheur… », c’est le 
titre du DVD que vient de 
réal iser  l ’asso ciat ion 

 Sparadrap à destination des professionnels de 
maternité et de néonatalogie pour les former et 
promouvoir le peau à peau. Cette pratique, 
dont les bénéfices pour les bébés et leurs 
parents sont attestés et prouvés par de nom-
breuses études, consiste à installer un nouveau-
né, à terme ou prématuré, en position ventrale 
sur la poitrine de sa mère ou de son père, vêtu 

simplement d’une couche et d’un bonnet, dans 
la position dite "kangourou". 
 Bien que les enjeux ne soient pas les 

mêmes pour les bébés de petits poids nés à 
terme ou ceux nés prématurément, le peau à 
peau est un soin à part entière dont l’objectif 
est de procurer un environnement sensoriel 
optimal au développement de l’enfant et de 
renforcer le sentiment de compétence des pa-
rents pendant l’hospitalisation et, plus tard, 
lors du retour à la maison. L’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) ainsi que la Haute Au-
torité de santé (HAS) recommandent cette 
pratique en salle de naissance de façon prolon-
gée et continue pendant une heure minimum. 
Des recommandations à paraître sont égale-
ment élaborées par une commission de la 
 Société française de néonatalogie. 
 Depuis plus de quinze ans, Sparadrap 

s’est engagée dans une démarche de promo-
tion de la méthode du peau à peau auprès des 
professionnels et des parents. Avec ce DVD, 
l’association propose un fi lm de formation de 

38 minutes pour les professionnels de santé et 
une version grand public de 5  minutes qui 
pourra être visionnée par les parents. Grâce à 
des interviews de soignants et de parents et à 
des scènes de mises en peau à peau tournées 
en services de néonatalogie et en maternité, ce 
fi lm présente les bénéfi ces de la méthode et la 
façon de la pratiquer en toute sécurité. Il de-
vrait rassurer les parents et encourager les 
équipes à implanter et développer cette pra-
tique. Sparadrap a prévu d’envoyer gratuite-
ment 500  exemplaires aux maternités, ser-
vices de néonatalogie, écoles de formation 
médicales et paramédicales,… pour le lance-
ment du DVD. •

Catherine Boisaubert

 ➜Plus d’informations sur  
www.sparadrap.org/Catalogue/Tout-le-catalogue/
Que-du-bonheur-Le-peau-a-peau-en-neonatalogie-et-en-
maternite-Ref.DV34

P arties du constat que le soin ne se limite 
pas aux actes, les équipes de l’hôpital 
universitaire Robert-Debré (Paris) ont 

imaginé un séjour thérapeutique permettant 
aux enfants de s’évader du 
milieu hospitalier, de construire 
une relation nouvelle avec 
leurs soignants, de prendre du 
temps avec leurs pairs mais 
aussi de découvrir d’autres 
horizons. 
Pour sa 25e édition, la Régate des Oursons s’est 
déroulée du 22 au 25 juin derniers à Quiberon. 
Une cinquantaine d’enfants âgés de 6 à 16 ans 
suivis à Robert-Debré et à la Fondation ophtal-
mologique Adolphe de Rothschild, souff rant de 
pathologies graves ou chroniques, participent 
chaque année à cet événement. La  régate leur 
permet de découvrir, pour beaucoup, la mer, 

de s’initier à la voile, faire avec d’autres, échanger 
avec les soignants, surmonter leurs appréhen-
sions, rire, jouer et même danser… Autant 
d’expériences qui sont l’occasion d’emmagasiner 

de nouvelles forces pour lutter 
contre la maladie et améliorer son 
image de soi. 
Le projet n’est pas évalué de manière 
formelle mais, au-delà des témoi-
gnages d’enfants et de familles, les 
médecins et personnels paramédi-

caux ont constaté les bienfaits apportés par ce 
voyage dans la prise en charge des enfants. Cette 
aventure a pu voir le jour grâce à l’Association 
Robert-Debré qui l’organise et la fi nance avec 
l’aide de ses partenaires depuis 1992. •

CB

 ➜Plus d’informations sur 
www.association-robert-debre.net/action_regate.php

outil

Un fi lm pour former 
les professionnels au peau à peau

initiative

Une régate thérapeutique 
pour les enfants hospitalisés
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Des passerelles pour 
les professionnels 
paramédicaux
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L’ arrêté du 24 mars 2017 relatif aux 
modalités d’admission directe en 2e 
ou 3e année des études médicales, 

odontologiques, pharmaceutiques ou de 
sages-femmes, publié au Journal officiel du 
21 avril 2017 [1] permet désormais aux pro-
fessionnels paramédicaux l’admission directe 
des candidats admis en 2e ou 3e année de ces 
études. Cet arrêté répond au besoin d’une 
diversifi cation des profi ls des candidats accé-
dant aux études médicales, odontologiques, 
pharmaceutiques et de sage-femme. Ainsi, les 
professionnels paramédicaux justifi ant d’un 
exercice professionnel de deux ans à temps 
plein et titulaires d’un diplôme, sanctionnant 
au moins trois années d’études supérieures 
permettant cet exercice, sont éligibles à ce 
dispositif. En outre des dispositions élargissant 
l’accès à tous les titulaires de diplômes confé-
rant le grade de master, ainsi que ceux relevant 
de l’article D.612-34 du Code de l’éducation 
[2] sont introduites. Elles visent à répondre à 
un besoin d’harmonisation des conditions 
d’accès entre titulaires de diplômes français et 
de diplômes étrangers européens. •

Nathalie Debertrand
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[1] www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/3/24/
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